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interview

«L'embryon n'est ni
untetardniunbebe»

Les parents portent sur leurs embryons un regard etonnamment
differencie. Or la legislation suisse neglige cette realite, affirme la

bioethicienne Jackie Leach Scully.

PAR 0 R I SCHIPPER ET URS HAFNER

PHOTO SEVERIN NOWACKI

Vous avez interviewe des couples qui ont

recouru ä la procreation medicalement assis-

tee pour avoir un enfant et ont ensuite du decider

si les embryons surnumeraires devaient

etre elimines ou remis ä la recherche sur les

cellules souches. N'etait-ce pas trop leur
demander?

Si. Cette decision n'est en effet facile pour
personne. Apres avoir effectue ä deux

un parcours long et difficile, du desir
commun d'enfant ä la decision de proce-
der ä une fecondation in vitro, en passant

par les examens medicaux, les couples
decouvrent tout ä coup, et souvent c'est

une immense surprise, qu'ils ne sont pas
du meme avis. Pour certains d'entre eux,
la question du don d'embryons a declen-
che des discussions si violentes qu'un
divorce a ete envisage.
Que representent les embryons pour ces

couples?

La valeur qu'ils attribuent aux embryons
evolue beaucoup au cours du processus
qui va de la fecondation in vitro de l'ovule
ä la confirmation de la grossesse, en passant

par la congelation des ovules fecon-
des et le transfert des embryons dans
l'uterus. Souvent, au debut, les parents ne
considerent pas les embryons comme des

personnes. lis les appellent «tetards » ou,

une fois congeles, «petits eskimos». Ce

«II faut mieux
accompagner les couples
dans leur processus
de decision.»

n'est qu'au moment oü les embryons
implantes commencent ä grandir dans

l'uterus qu'ils les pergoivent comme leurs

propres enfants. Alors que les couples
portent un jugement etonnamment
differencie, la base morale et philosophique
sur laquelle s'appuie la legislation est plu-
töt simpliste. Aux yeux de la loi, tous les

embryons doivent beneficier de la meme
protection. lis ont tous le meme Statut

ethique.
Est-ce different pour les parents? Font-ils la

difference entre les embryons transferes dans

l'uterus et les surnumeraires

Oui, le point de vue psychologique est
different du point de vue philosophique.
Quand sur quatre embryons identique-
ment developpes, deux sont implantes
dans l'uterus et les deux autres congeles,
les parents considerent les embryons qui
ont ete transferes dans le ventre comme
leurs «jumeaux», alors que les deux autres
sont leurs «nounours polaires», c'est-ä-
dire des etres minuscules, adorables, mais

pas humains, ce ne sont pas leurs enfants.
Les gens ont conscience du fait que ce
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n'est pas logique, mais c'est ainsi qu'ils
sentent les choses
La legislation devrait-elle tenircompte de ce

genre de sentiment?

En ignorant cette diversite de perceptions,
le legislateur se facilite la täche II devrait
admettre que le Statut moral des embryons
depend de 1'importance que leur accor-
dent les personnes directement concer-
nees Cela ne sigmfie pas, evidemment,

qu'il faille moms proteger les embryons
Neanmoms, une question se pose celle de

savoir si la loi ne simplifie pas ä l'exces et

ignore de ce fait les priorites des couples
donneurs En exprimant une coherence

artificielle qui n'existe qu'en theorie et pas
dans la pratique, eile n'aide personne
Que se passe-t-il dans la tete des parents

lorsqu'un embryon devient leur enfant?

Les gens se protegent des deceptions tant
qu'ils ne savent pas si la fecondation
artificielle fonctionne Iis parlent alors de

«tetards » ou utilisent des termes specialises

C'est d'ailleurs surprenant de voir ä

quel point les couples s'appropnent faci-
lement le jargon medical, sans se sentir
mis ä l'ecart par cette termmologie Une
fois la grossesse confirmee, en revanche,
le mur de protection psychologique tombe,

les couples parlent de bebes et donnent
des prenoms ä leurs futurs enfants

Que deviennent les embryons surnumeraires

Cela fait trente ans seulement que notre
societe est confrontee aux embryons,

depuis que la procreation medicalement

assistee existe Pour 1'elimination des

embryons, nous n'avons pas de ntuels sur
lesquels les couples pourraient s'appuyer
lis doivent done mventer quelque chose
Pour le couple, l'embryon n'est pas encore
un enfant II n'a pas de nom et personne
ne l'enterre Les couples se sentent toute-
fois lies ä lui et n'entendent pas simple-
ment le jeter Une personne est amsi par-
tie en montagne avec ses enfants, a vide
l'eprouvette au-dessus d'un precipice et a

dit au revoir de la mam ä l'embryon
Avez-vous constate des differences ethiques
entre femmes et hommes?

Non, nous n'avons pas constate de
difference significative entre les sexes en ce

qui concerne la decision de faire don des
embryons ä la recherche sur les cellules
souches

Quels motifs y a-t-il derriere un don d'em-
bryons?

Les gens qui decident de faire un don
d'embryons veulent soutemr la recherche,
en signe de reconnaissance pour leur avoir
permis d'avoir des enfants Mais c'est la
que surgit un probleme ethique les
parents souhaitent que leur don contribue
ä des progres dans le domaine de la
procreation medicalement assistee Or ce
n est pas de cela dont ll s'agit dans la
recherche sur les cellules souches Celle-ci
cherche par exemple ä cultiver de nou-
veaux organes ou ä soigner le diabete

Les medecms mforment correctement
les couples En depit du caractere public
du debat sur les cellules souches, ces der-
niers sont cependant souvent mcapables
d imaginer qu'un secteur de la recherche
autre que celui de la medecme reproductive

puisse s'mteresser aux embryons A
1 evidence, ll faut faire davantage pour
accompagner les couples dans leur
processus de decision
Pourquoi un couple decide-t-il de ne pas faire
de don d'embryons?
Certams couples nournssent une attitude
sceptique envers la recherche et redoutent
de voir l'embryon dont lis font don servir
des mterets commerciaux pnves Meme
s'lls ne pergoivent pas les embryons

Les embryons

Les embryons resultent de la fecondation
artificielle in vitro Au depart, iIs se compo
sent de quelques cellules souches em-
bryonnaires seulement. Des cellules aux-
quelles la recherche s'interesse car elles
sont susceptibles de se transformer en tout
type de cellules Les embryons doivent etre
implantes dans I'uterus pour devenir des
foetus, puis des bebes.

comme leurs enfants, lis s'en sentent
responsables lis craignent que les scienti-
fiques, auxquels lis confieraient la respon-
sabilite des embryons en cas de don, ne
leur temoignent pas suffisamment de

respect et d'amour
D'oü vient la mefiance ä l'egard de la mede-
cine reproductive?
Personne n'expnme de critique directe ä

l'egard du traitement, y compns les
couples auxquels la fecondation artificielle
ne permet pas d'avoir un enfant Mais
certains couples vrvent difficilement le fait
que le contröle leur echappe au fil du
processus lis ont 1'impression d'etre ä bord
d'un tram que l'on ne peut plus arreter
L'environnement medical est en effet
organise de telle sorte que l'on ne
demande pas aux couples s'lls souhaitent
s'arreter apres trois echecs, mais ce qu'ils
aimeraient encore tenter
Pourquoi de nombreuses personnes cachent-
elles le fait qu'elles ont eu recours ä la
procreation medicalement assistee? Est-ce un
tabou?

En Suisse, beaucoup de gens ont effective-
ment peur d'en parier Or pour certains
couples, c'est difficile, car lis aimeraient
pouvoir en discuter avec d'autres Lorsque
j'ai demenage a Newcastle, j'ai constate un
enorme contraste En Grande-Bretagne, ll
existe une sorte de culture de l'aveu les
gens ne sont pas plus ouverts, mais les
frontieres entre le pnve et le public sont
differentes La-bas, ce sujet est publique-
ment debattu et les parents racontent ä la
television comment lis ont vecu leur
fecondation artificielle

Jackie Leach Scully

Cette bioethicienne travaille actuellement ä

Newcastle. Elle a analyse les processus de

decision lies au don d'embryons dans le

cadre d'un projet soutenu par le FNS. Pour

ce travail, Jackie Leach Scully a interviewe,

avec Rouven Porz et Christoph Rehmann-

Sutter de l'Unite d'ethique des biosciences
de l'Universite de Bale, des medecins spe-
cialistes de la procreation assistee, des

experts de I'admimstration et des personnes
concernees.
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